
PROJET DE RESOLUTION

1 . Sous l'égide de l'Accord de coopération
culturelle signé par les parties contractantes le
8 mai 1967, il est loisible à la Commission Mixte
d'instituer des sous-commissions .

2 . En conséquence, la Commission Mixte institue
une Sous-commission belgo-québécoise .

3 . Cette Sous-commission est composée, d'une
part, d'un président et de représentants nommés par
les autorités compétentes belges . D'autre .part, elle
est composée d'un président et de représentants nommés
.par le gouvernement québécois . Un conseiller nommé
par le gouvernement fédéral participe également aux
travaux de la Sous-commission .

C . Le président québécois de la Sous-commission
est membre d'office de la Commission Mixte .

S . La Sous-commission se.réunit.aux mêmes dates
que la Commission mixte .

6 . La Sous-commission se prononce sur tout projet
présenté dans le cadre de l'Accord canado-belge qui a
des incidences directes sur les institutions québécoises .

7 . La Sous-commission est responsable de l'ensemble
des projets financés par le gouvernement du Québec .

8 . La Sous-commission est responsable de l'ensemble
des projets financés par la Belgique et impliquant les
institutions québécoises au sens du paragraphe 6 ci-
dessus .

9 . La Sous-commission peut être chargée par la
Commission Mixte de'tout autre projet ou de toute autre
question .

10 . La Commission Mixte reçoit et approuve le
rapport de la Sous-commission .
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